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Introduction

La biodiversité est un objet d’observation complexe. Les
niveaux d’organisation biologique sont multiples (individus,
populations, écosystèmes, paysages) et en interaction avec
de nombreux acteurs. Les concepts de diversité biologique
et de service écosystémique visent à éclairer et à analyser
cette complexité. Ils soulignent la diversité des représenta-
tions et des enjeux. 

Dans ce cadre, les indicateurs ont une fonction essen-
tielle de synthèse et de quantification des informations por-
tant sur la biodiversité, permettant ainsi l’analyse de son
état et de sa dynamique.

Nous examinerons ici quels sont les nouveaux indica-
teurs (que nous qualifierons d’« indicateurs de seconde
génération ») permettant de mieux répondre à la demande
des acteurs socio-économiques.

Un état des lieux

La Convention pour la diversité biologique (CBD) a pris
l’initiative en proposant un éventail d’indicateurs « phares »
devant éclairer ses trois objectifs de préservation (voir le
tableau 1 de la page suivante). 

Ces indicateurs « phares » ont souvent une large défini-
tion s’appuyant sur des indicateurs « complémentaires ».
Ainsi, l’indicateur « phare » de la CBD Tendances de l’abon-
dance et de la répartition des espèces sélectionnées s’appuie
le plus souvent sur le Living Planet Index (LPI) et sur le
Farmland Bird Index (FBI). Etant donné la diversité des
espèces sélectionnables, des manières de les regrouper, cet
indicateur pourrait être complété de nombreuses manières.

Caractérisant les interactions entre biodiversité et socié-
tés, ces indicateurs se rangent selon trois catégories : a) les
pressions s’exerçant sur la biodiversité, b) l’état de cette
dernière et, enfin, c) les réponses apportées par les sociétés
et  les acteurs. 

Ainsi, les thèmes A et D du tableau 1 de la page suivan-
te comprennent des indicateurs phares de l’état de la biodi-
versité, le thème B les indicateurs des réponses apportées à
la dégradation de la biodiversité et le thème C ceux relatifs
aux menaces. La liste des menaces et des réponses appor-
tées reste très incomplète, celle relative aux états de la bio-
diversité est imprécise, pouvant ainsi faire l’objet de nom-
breux indices complémentaires (voir infra).

En compilant ces indicateurs « phares », Butchard et al.
(2010) montrent une dégradation de l’état de la biodiversi-
té et une augmentation des pressions ainsi que des réponses
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apportées, ces dernières n’étant manifestement pas suffi-
santes.

Indicateurs de biodiversité et politiques publiques

Ces indicateurs ont ensuite été déclinés à l’échelle régio-
nale, avec l’initiative européenne SEBI, puis aux échelles
nationales (avec l’Observatoire National de la Biodiversité –
ONB, en France), voire à des échelles plus locales. En quan-
tifiant, en hiérarchisant les pressions, les menaces, et en
évaluant l’efficacité des réponses, ils aident à concevoir des
politiques publiques à ces différentes échelles. Ce sont aussi
des outils de sensibilisation du public le plus large au thème
de la préservation de la biodiversité, devant favoriser le sou-
tien de ce dernier aux politiques environnementales. 

Des indicateurs de seconde génération mar-
quant un passage de politiques publiques à
des stratégies d’acteurs

Une des ambitions des premiers indicateurs a été de syn-
thétiser les impacts de l’ensemble des acteurs sur la biodi-

versité (voir par exemple BUTCHARD et al., 2010). Lorsque les
politiques publiques auxquelles ils ont contribué sont en
place, d’autres indicateurs évaluant l’impact de chaque
acteur deviennent nécessaires. 

Ces indicateurs dits de « seconde génération » doivent
aider chaque acteur à évaluer sa responsabilité environne-
mentale et à revoir ses pratiques en conséquence. Dans le
cadre d’une gestion adaptative (GUNDERSON & HOLLING, 2002),
ce serait des instruments de concertation, de négociation et
d’arbitrage entre acteurs, notamment entre fournisseurs et
bénéficiaires de services écosystémiques.

Construire de tels indicateurs est une tâche redoutable,
car la rigueur de leur construction, leur robustesse, ainsi
que leur légitimité sociale et scientifique, sont des qualités
essentielles. En effet, leurs implications socio-économiques
sont potentiellement importantes ; les systèmes d’incita-
tion choisis par les politiques publiques (lois, permis, taxes
et/ou fiscalité éco-conditionnelle) devraient d’ailleurs s’ap-
puyer sur l’information apportée par ces indicateurs.

Ces indicateurs devraient donc permettre d’évaluer loca-
lement, d’une part, l’état de la biodiversité et, d’autre part,
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Thèmes biodiversité Indicateurs « phares »

A. Situation et tendances des
composantes de la diversité
biologique

1. Tendances de l’étendue des biomes, des écosystèmes et des habitats

2. Tendances de l’abondance et de la répartition des espèces sélectionnées

3. Couverture des aires protégées

4. Changement de statut des espèces menacées

5. Tendances de la diversité génétique des animaux domestiques, des plantes cultivées
et des espèces de poissons d’importance socio-économique

B. Utilisation durable 6. Régions d’écosystèmes forestiers, agricoles et d’aquaculture gérées de façon durable

7. Proportion des produits dérivés de sources durables

8. Empreinte écologique et concepts liés

C. Menaces sur la biodiversité 9. Dépôts d’azote

10. Tendances relatives aux espèces exotiques envahissantes

D. Intégrité des écosystèmes et
biens et services dérivés des
écosystèmes

11. Indice trophique marin 

12. Qualité de l’eau des écosystèmes d’eau douce

13. Intégrité trophique d’autres écosystèmes

14. Connectivité/fragmentation des écosystèmes

15. Incidence de défaillances des écosystèmes induites par les activités anthropiques 

16. Santé et bien-être des communautés qui dépendent directement des biens et services
des écosystèmes locaux

17. Biodiversité pour l’alimentation et la médecine

Tableau 1 : Indicateurs phares proposés par la CBD. En italique, les indicateurs provisoires, qui demandent plus de développement
(http://www.cbd.int/2010-target/framework/indicators.shtml).
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les pressions des autres acteurs. Nous aborderons successi-
vement ces deux points.

Les indicateurs d’état des communautés

L’état des communautés biologiques – ensembles d’es-
pèces proches d’un point de vue écologique et phylogéné-
tique, présentes sur un même site – devrait donner naissan-
ce à de nombreux indicateurs de seconde génération, et ce
pour plusieurs raisons :

� Englobant un certain nombre d’espèces, l’étude de ces
qualités moyennes est moins sujette aux effets du
hasard que la dynamique d’une seule espèce, et elle
n’est pas liée à l’idiosyncrasie de cette dernière.
Certains de ces indicateurs ont été utilisés de maniè-
re probante à échelle locale (par exemple, à l’échelle
de l’exploitation agricole) (FILIPPI-CODACCIONI et al.,
2011). 

� L’état des communautés caractérise le fonctionne-
ment des écosystèmes et des services écosystémiques,
une information d’importance majeure lorsqu’il s’agit
de caractériser la biodiversité.

� Ces indicateurs « communautés » peuvent être décli-
nés aux différentes échelles spatiales, du local au glo-
bal, assurant ainsi une continuité, et donc une syner-
gie, des travaux entrepris par les différents acteurs de
la CBD, depuis les Etats jusqu’aux entrepreneurs
locaux.

� Les communautés varient rapidement et largement de
par les changements de leur composition. Cette fluidi-
té de leur état ouvre de nombreuses possibilités de
caractériser leurs réponses aux changements globaux,
un facteur essentiel de la résilience des écosystèmes
(voir également infra).

Un autre avantage de ce type d’indicateur est de per-
mettre de caractériser une communauté de plusieurs

manières, répondant ainsi à la diversité des demandes des
acteurs (mais nous verrons plus loin les inconvénients de
cette pluralité d’approches).

� D’une part, selon le groupe biologique considéré, choi-
si pour son importance fonctionnelle et sociale, la col-
lecte des informations nécessaires peut être plus ou
moins aisée. Geo-Bon (www.earthobservations.org),
un organisme fédérant mondialement les réseaux
d’observation de la biodiversité, recense les possibili-
tés majeures pour opérer un tel choix (voir le tableau 2
ci-dessous).

� D’autre part, le groupe biologique peut être choisi
en fonction des propriétés de la communauté
considérée (diversité biologique, fonctions des éco-
systèmes ou des services écosystémiques). En effet,
en connaissant l’abondance relative des espèces
dans une communauté donnée, on peut en caracté-
riser les différentes propriétés en considérant diffé-
rents traits biologiques propres à ces espèces. Ces
traits peuvent être la place phylogénétique occupée
par l’espèce ou des traits de nature écologique,
comme la spécialisation à l’habitat, l’affinité ther-
mique ou le régime alimentaire. Les informations
portant sur ces traits sont le plus souvent dispo-
nibles, notamment dans les bases de données de la
Gbif (Global Biodiversity Information Facility –
www.gbif.org).

Les groupes biologiques caractérisés et la propriété à
évaluer devraient être soigneusement choisis. La hiérarchie
entre écosystèmes en termes de menaces, d’état, varient
selon la propriété considérée. Ainsi, dans les scénarios liant
agriculture et biodiversité, la diversité spécifique et la spé-
cialisation divergent à l’échelle locale (KERBIRIOU et al.,
2009), ou encore à échelle nationale (MOUYSSET et al., 2011).
Cette hiérarchie pourrait aussi dépendre des groupes biolo-
giques caractérisés.
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Tableau 2 : Groupes biologiques permettant de caractériser l’état de la biodiversité : propositions de Geo-Bon.

Type d’espèces Groupe biologique concerné

Patrimoniales, objets de conventions Espèces relevant des directives « Oiseaux » et « Habitats », oiseaux migra-
teurs, grands mammifères marins, tortues marines,…

Nature ordinaire Oiseaux, batraciens, papillons, chauve-souris, lichens, plantes,…

Groupes fonctionnels clés Pollinisateurs, faune du sol, producteurs primaires, herbivores, super-préda-
teurs, détritivores,…

Pathogènes et ravageurs Insectes vecteurs, tiques, rongeurs, criquets, insectes ravageurs (piéride,
chrysomèle,…), plantes adventices, algues toxiques, méduses,…

Domestiques et exploitées Plantes et animaux domestiqués, espèces chassées et pêchées, espèces fores-
tières

Groupes reliques Fougères, cycadales, crocodiles, ascidies
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Indicateurs de pression

Pour étalonner ses pratiques, chaque acteur doit pouvoir
évaluer l’impact des autres acteurs, mais aussi les effets col-
latéraux des socio-écosystèmes plus ou moins éloignés
(notamment à travers les services de régulation, la pollini-
sation ou la purification des eaux).

Un indicateur de type « empreinte écologique », tel que
l’HANPP (appropriation humaine de la production primaire
nette), semble une possibilité intéressante. Cet indicateur
évalue les ressources qui restent disponibles pour l’en-
semble de la biodiversité après consommation humaine
(COUVET et TEYSSÈDRE, 2010). La documentation de cet indica-
teur pourrait s’appuyer sur les analyses de cycles de vie et
sur l’analyse des images issues de la télédétection. La com-
paraison entre écosystèmes, selon la présence (ou non) d’un
acteur, ses pratiques, aiderait alors à établir l’impact de ce
dernier.

Par ailleurs, l’HANPP pourrait aider à différencier les
objectifs de préservation de la biodiversité, qui devraient
être d’autant plus ambitieux que l’HANPP diminue. En pré-
sence d’un effet de seuil (voir la figure 1, courbe B), cet indi-
cateur pourrait par ailleurs être un indicateur de résilience
des écosystèmes. Des mesures de préservation s’impose-
raient d’autant plus que l’écosystème étudié se rapproche-
rait de ce seuil.

Des indices aux indicateurs

Chaque acteur pourrait être incité à développer ses
propres indicateurs dans un souci de précision scientifique,

de communication, de légitimation de ses actions ou enco-
re de compétitivité (dans la sphère entrepreneuriale). La
prolifération d’indicateurs candidats affaiblirait leur rôle
crucial de diminution des coûts de transaction entre acteurs
s’appuyant sur une métrique commune. 

En effet, pour jouer leur fonction d’arbitrage, les indica-
teurs doivent être validés par l’ensemble des parties pre-
nantes, un processus de nature politique potentiellement
conflictuel. En sollicitant l’ensemble des acteurs pour déve-
lopper des indicateurs, l’Intergovernmental Science-Policy
Platform on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES)
pourrait être pour ces derniers un outil puissant de valida-
tion. Elle pourrait notamment organiser cette validation en
s’adressant à chacun des groupes sociaux répertoriés par
l’United Nations Environment Programme – UNEP
(www.unep.org).

Dans un souci de clarté, on pourrait distinguer des indi-
cateurs des « indices » résultant d’un travail de métrologie
de la biodiversité qui n’a pas encore donné lieu à une vali-
dation collective. Les indices sont nécessairement plus
nombreux que les indicateurs ; plus proches de la
recherche, ils sont candidats pour devenir des indicateurs.
Les indicateurs sont l’objet de politiques publiques, tandis
que les indices pourraient suggérer de nouvelles poli-
tiques.

Perspectives

Enfin, nous examinerons quatre perspectives à ne pas
négliger dans le développement des indices et des indica-
teurs.
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Figure 1 : Deux relations possibles entre HANPP et état de la biodiversité.
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Indices et représentation d’interactions 
complexes

Les travaux portant sur les indices devraient aussi por-
ter sur les mécanismes complexes liant la biodiversité et
les sociétés. Ainsi, caractériser le lien probable entre mala-
dies multifactorielles (allergies, diabète, cancers,...) et la
qualité de l’environnement et de la biodiversité. Ou, de
manière plus générale, la relation probable entre les ser-
vices écosystémiques et la diversité biologique (par
exemple, la relation entre le stockage du carbone et la
diversité des peuplements forestiers, entre la qualité de la
pollinisation et la diversité des cultures, ou encore entre le
contrôle des ravageurs et l’état des chaînes trophiques). Il
s’agit aussi d’évaluer l’effet parfois délocalisé des services
écosystémiques, par exemple, l’effet des écosystèmes
amont vis-à-vis de la régulation hydrique dans les écosys-
tèmes aval. Les indices, dont il est aisé de caractériser la
variance, pourraient être des candidats indicateurs de
résilience des écosystèmes, l’augmentation de la variance
des variables écosystémiques semblant être une propriété
des écosystèmes proches de leur point de basculement
(CARPENTER & BROCK, 2006).

Ces développements ont un intérêt scientifique et social.
Ils doivent s’appuyer sur les capacités d’innovation des
acteurs et répondre à des enjeux peu ou non identifiés par
l’action publique.

Indicateurs et scénarios

Alors que les indicateurs permettent d’évaluer l’effet
d’actions politiques passées, les scénarios tentent d’antici-
per l’effet des actions politiques actuellement proposées ou
à venir. L’utilisation des indicateurs par les scénarios met en
synergie les connaissances acquises dans ces deux
domaines. Par conséquent, les indicateurs les plus utiles, car
pérennes, pourraient être ceux qui représentent les méca-
nismes modélisés par des scénarios.

Les indicateurs de dynamique de la biodiversité :
une mesure de son adaptabilité ?

Les entités biologiques (populations, communautés,
espèces,…) répondent aux changements globaux. Alors que
les extinctions d’espèces illustrent le fait que la biodiversité
souffre de ces changements, d’autres réponses pourraient
suggérer une adaptation de celle-ci contribuant à la rési-
lience des écosystèmes. En d’autres termes, la réponse de la
biodiversité aux changements globaux demande à être
scrutée avec attention afin de discerner ses composantes
adaptatives en vue de leur majoration.

La réponse au changement climatique est sans doute la
plus facile à étudier étant donné l’universalité de ce chan-
gement et sa relative régularité par rapport à d’autres chan-
gements plus localisés dans l’espace, tels que l’eutrophisa-
tion ou la fragmentation. 

Deux indicateurs ont été proposés pour examiner cette
réponse :

� a) La comparaison des espèces censées bénéficier du
changement climatique, parce que leur aire de distri-
bution est appelée à s’accroître, avec les espèces cen-
sées souffrir de ces changements, qui, elles, verraient
leur aire se réduire. Cet indicateur montre une diffé-
rence croissante de dynamique entre ces deux types
d’espèces chez les oiseaux, à l’échelle européenne
(GREGORY et al., 2009). Cet indicateur confirme les scé-
narios suggérant la faible capacité d’adaptation des
espèces dont l’aire de distribution est appelée à se
réduire ;

� b) Le rythme du déplacement des aires de distribu-
tion vers des latitudes plus élevées. Cet indicateur
montre que les plantes de plaines (BERTRAND et al.,
2011), les oiseaux et les papillons (DEVICTOR et al.,
2012) se déplacent moins vite que leur optimum
thermique, confirmant ainsi des difficultés de répon-
se et l’émergence de déséquilibres dans les chaînes
trophiques. Les caractéristiques biologiques des
espèces qui se déplacent le plus aisément restent à
déterminer. Elles devraient orienter les mesures de
gestion facilitant la réponse de la biodiversité au
changement climatique.

Dans la même veine, des indicateurs de réponse aux
autres changements globaux (eutrophisation, fragmenta-
tion, surexploitation) sont actuellement développés ou res-
tent à développer. Ces indicateurs demanderont à être
déclinés à l’échelle locale, abondant ainsi les indicateurs de
seconde génération.

Suivi et documentation des indices et des indica-
teurs

Les informations documentant les indicateurs sont sou-
vent complexes et leur mesure est peu automatisable, ce qui
demande un travail humain significatif. Ces difficultés
devraient inciter les acteurs à regrouper leurs efforts en
termes de méthodologie et de collecte des données, et
notamment à éviter une prolifération d’indices.

En ce qui concerne les systèmes d’observation, la coordi-
nation en cours des acteurs aux différentes échelles (voir,
par exemple, l’initiative nationale de l’Ecoscope portée par
la Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité – FRB)
semble prometteuse. Une mutualisation des moyens per-
mettrait à chaque acteur de bénéficier des initiatives des
autres acteurs, de « brancher » ses propres initiatives et ses
propres sites d’observation sur un réseau existant. Cette
mise en commun permettrait de multiplier les comparai-
sons, renforçant ainsi les interprétations et les conclusions
au profit de l’ensemble des acteurs.

Note

* Professeur au Muséum, directeur de l’UMR 7204 MNHN-CNRS-
UPMC « Conservation des espèces, restauration et suivi des popula-
tions », Ingénieur Agronome et habilité à diriger des recherches en
écologie et en sciences de l’évolution.
Adresse courriel : couvet@mnhn.fr
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